
 
PAR DÉPÔT ÉLECTRONIQUE ET PAR COURRIEL  
 
 Le 19 avril 2021  
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la bourse, C.P. 001 
800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
Objet :  R-4008-2017 Étape C — Énergir — Demande concernant la mise en place de 

mesures relatives à l’achat et la vente de gaz naturel renouvelable / 
PLANIFICATION D’AUDIENCE DU ROEÉ RELATIVE À L’ÉTAPE C 

  N.D. : 1001-106-C 
 
Chère consœur, 

 
Par la présente et conformément à la lettre procédurale de la Régie datée du 12 avril 

dernier (A-0244), le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ) 
soumet les informations suivantes pour sa planification relativement à l’audience devant se 
tenir du 26 au 30 avril et, si nécessaire, les 13 et 14 mai prochains.  

 
Le temps requis pour la présentation de la preuve :  
 

Le ROEÉ présentera sa preuve sur une période d’au plus 30 minutes.  
 
La liste et la qualification demandée, le cas échéant, des témoins : 
 

Le ROEÉ compte présenter le témoignage de ses deux témoins ordinaires, soit ses 
deux analystes externes M. Jean-Pierre Finet et M. Bertrand Schepper.  
 
Le temps prévu pour le contre-interrogatoire des témoins d’Énergir et des 
intervenants : 
 
 Le ROEÉ compte contre-interroger les témoins du panel unique d’Énergir pour une 
durée d’environ 40 minutes.  
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Il entend aussi contre-interroger les représentants de SOM pour une durée de 
20 minutes.  
 
Le temps prévu pour la plaidoirie : 
 

Le ROEÉ prévoit 30 à 40 minutes pour sa plaidoirie. 
 
Tout autre commentaire utile à l’établissement du calendrier d’audience : 
 

Veuillez noter que notre bureau est en préparation finale d’un mémoire à déposer 
dans un renvoi constitutionnel en Cour d'appel dans la même semaine que l’audience. Cela 
fait en sorte que Me Gertler pourrait devoir s’absenter à certains moments durant l’audience. 
Afin d’éviter tout inconvénient, nous demandons respectueusement à la Régie d’avoir la 
possibilité de contre-interroger les témoins d’Énergir et les représentants de SOM mardi le 
27 avril à l’ouverture de l’audience.  

 
De plus, au moment d’écrire ces lignes, M. Bertrand Schepper vient d’apprendre qu’il 

est placé en isolement avec sa famille, qui compte un cas positif de COVID-19. Il ne peut 
donc pas assurer sa participation au témoignage. Par conséquent, il est possible que M. 
Finet témoigne seul.  
 
Moyens préliminaires à l’audience : 
 

Le ROEÉ n’a pas de moyen préliminaire à faire valoir. 
 
 

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos 
sentiments distingués. 

 
FRANKLIN GERTLER ÉTUDE LÉGALE 

 
(s) Franklin S. Gertler 
 
Franklin S. Gertler, avocat 

 
FSG/gc 
 
cc : (courriel seulement) 
Me Hugo Sigouin-Plasse, Énergir 
Me Philip Thibodeau, Énergir 
Dossiers réglementaires Énergir 
Jean-Pierre Finet, analyste 
Bertrand Schepper, analyste 
Laurence Leduc-Primeau, coordonatrice du ROEÉ 


